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MORIZES MOTO CLUB

33190 BOURDELLES

07/03/2017Villeurbanne, le 

COUVERTURE : conformément aux dispositions legislatives et réglementaires du Code du Sport Français :
                                                                                                                                                                
Capital couvert par sinistre :
          10 000 000 € mais avec les sous-limites suivantes :
          • 6 100 000 € en cas de dommages corporels autres que ceux qui se rapportent à la responsabilité civile 
automobile
          •  500 000 € en cas de dommages matériels autres que ceux qui se rapportent à la responsabilité civile 
automobile.
Les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qui peuvent incomber à l’organisateur ou aux participants 
envers les représentants de l’État ou toute autre autorité publique participant à l’application de la loi, à 
l’organisation ou au contrôle du rassemblement ou de l’événement, ou envers leurs ayants droits, en raison de 
dommages corporels ou matériels causés auxdits représentants.
 
Les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qui peuvent incomber à l’État, aux départements et aux 
municipalités pour tous les dommages causés par les fonctionnaires, officiers ou soldats ou leurs équipements. 
 

GRAS SAVOYE, société de courtage d’assurance et de réassurance 
 Bat. C1 - pôle Pixel, 26 rue Emile Decorps CS 70120 F 69628 VILLEURBANNE Cedex France        tél 33(0)4.72.34.90.20 - Fax : (0)4.72.34.90.29

Siège Social : Immeuble Quai 33  - 33 quai de Dion-Bouton - CS 70001 - 92814 Puteaux Cedex
Tél : 01 41 43 50 00.  Télécopie : 01 41 43 55 55. http://www.grassavoye.com.

Société par actions simplifiée au capital de 1 432 600 euros. 311 248 637 RCS Nanterre. N° FR 61311248637. 
Intermédiaire immatriculé à l'ORIAS sous le n° 07 001 707 (http://www.orias.fr).

Gras Savoye est soumis au contrôle de l'ACP (Autorité de Contrôle Prudentiel) 61 rue Taitbout 75436 Paris Cedex 9

Du : 30/04/2017 Au : 30/04/2017
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ATTESTATION  D'ASSURANCE

  RESPONSABILITE CIVILE DE L'ORGANISATEUR 

Par contrat n°  508 744 /

LIEU : LE PARC MUNICIPAL 33190 MORIZES

DUREE 1 JOUR

N° D'AGREMENT : 304

Est  assuré pour la manifestation 

MORIZES MOTO CLUB

Pour toutes les compétitions, sauf initiation et démonstration, il est convenu que la couverture intègre les sessions 
d’entraînement qui peuvent avoir lieu la veille du premier jour. 

qui lui est affilié auprès  de DTW 1991 Underwritting Limited .                                           

CATEGORIE : NATIONALE

Franchise :
La partie responsabilité civile exclut les premiers 500,00 € de chaque demande d’indemnisation au titre de dommage 
matériel causé aux biens d’autrui.
La présente attestation est conforme aux exigences de l’Article D321-4 du Code du Sport.

DATES : 

DTW1991 Underwriting Limited  atteste que l’organisateur 

TYPE : GRASS TRACK

 Pour les Epreuves NOCTURNES UNIQUEMENT : la garantie s'applique automatiquement jusqu' à 2H le jour suivant la manifestation 

*Police souscrite par la FFM au nom de
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